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Extrai t du procès-verbal d e la trois cen t vin gt iè me session
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Résolution 4889-02

PGMR - PLANS MUNICIPAUX DE LA MISE

EN ŒUVRE DU PGMR 2004-2008

621 2-03-120

Considérant que selo n la Loi 90, les MRC ont la respons abil ité d 'élaborer
e t de mettre e n œ uvre un pl an d e gestion de s m a ti ères rés iclu elles
procluites , t raitées et é lim inées sur s on te rritoire ;

Considérant que selon l 'article 53.24 cette loi , le s municipalités locales
liées par le pl an de ge s tion sont tenues de prendre les mesures
n écessaires à la m ise en œ uvre du pl an sur leur territoire ;

Considérant que selo n ce méme article, les municipalités s on t égalemen t
tenu es , d a n s les douze mois suivan t l'entrée en vigueu r du plan , d e
m ettre leu r réglementation en con form ité avec les dispositions du plan .

En conséquence, il es t proposé par M. le maire Claude Charbonneau
appuyé pa r M. le m aire Roland Cha rbon n ea u

e t ré solu u n a nimem en t :

•

•

Qu e toutes les municipalités produiront e t a dopteront a va n t le 3 0
novemb re 200 2 un plan de m ise en œuvre du PGMR 2004-2008
pour toutes les actions adoptées ultérieurement via résolutions et
d on t elles d emeu rent maîtres d 'œu vre pour leur applicat ion.

Qu e ces plans de m ise en œuvre respecteront le s obj ectifs et
orien ta t ion s ém is lors de l'adoption du Plan d 'action PGMR 2004 ­
2 008 ou de toutes autres résolutions con n exes a u PGMR a d optées
u lt é rieu remen t .

ADOPTÉ E

COPIE CONFORME
ce rtifiée ce 6 a oût 2008

Pierre Godin , directeur gé néral et secrétaire-trésorier


